
Atelier de clôture du projet RAP 2009-2010

7 au 9 décembre 2010

Plate Forme Multi Acteurs (PMA) : quel 
degré d’appropriation de l’approche par les 
acteurs dans les bas-fonds de « Sissiotan 

(Houéyogbé ) et de Kossou-Togba (Dogbo) »

François DOSSOUHOUI et Christophe KINHA 

Facilitateurs WAGENNINGEN INTERNATIONAL



PLAN DE PRESENTATION

1. Introduction

2. La PMA : rôles et responsabilités

3. Les conditions de fonctionnalité des PMA

4. Les étapes mises en œuvre 

5. Les activités d’accompagnement 

6. Les acquis des PMA

7. Les faiblesses des PMA

8. Les contraintes à l’appropriation

9. Conclusion



1. Introduction

• Le projet RAP est mis en œuvre selon un processus 

multi-acteurs. 

• La Plate forme Multi-Acteurs (PMA) constitue un

cadre de concertation de plusieurs acteurs

(producteurs, transformateurs, commerçants,

pisciculteurs, éleveurs, PT, structures d’appui etc.) ;

ayant des intérêts/enjeux liés aux bas-fonds.

• Ces intérêts peuvent être communs et/ou

divergents ; mais, ces acteurs sont appelés à

apprendre, agir, et innover ensemble dans une

approche systémique

• Quel est le niveau d’appropriation de cette innovation

par les acteurs



2. La PMA : rôles et responsabilités

• Etendre les superficies aménagées ;

• Diversifier la mise en valeur du bas-fond ;

• Intensifier la mise en valeur du bas-fond ;

• Promouvoir une agriculture durable qui prend en 

compte les dimensions sociales, économiques, 

écologiques et culturelles ;

• Valoriser les produits agricoles ; 

• Améliorer le niveau d’accès des acteurs aux intrants, 

crédits, équipements, formations et innovations ;

• Améliorer le niveau d’accès des acteurs aux 

marchés ;



3. Conditions de fonctionnalité des PMA

• Pour assumer convenablement ces rôles, la

PMA doit mobiliser des ressources humaines,

matérielles et financières par le biais de :

– ses membres,

– des collectivités locales,

– des structures d’appui et

– des Partenaires Techniques et Financiers (PTF)



4. Les étapes mises en oeuvre



4. Les étapes mises en œuvre (suite)

1. Exploration

– Prospection et sélection des sites 

d’expérimentation du projet RAP.

2. Identification

– Identification des acteurs des bas-fonds retenus

3. Construction

– Lancement du processus PMA

– Restitution aux acteurs locaux

– Réunions d’animation et de relance sur site du 

processus PMA  



4. Les étapes mises en œuvre (suite)

4. Planification

• Atelier de validation des résultats de l’état des lieux 

et planification des activités des PMA

5. Structures de gestion

• Assemblée générale constitutive des PMA 

• Structuration et mise en place des organes 

dirigeants des PMA

• Définition d’une feuille de route (actions urgentes 

par PMA)

6. Mobilisation de ressources

• Très Faibles ressources internes mobilisées ;

• Implication des collectivités locales ;

• Sollicitation des structures d’appui et des PTF



4. Les étapes mises en œuvre (suite)

7. Exécution

• Mise en œuvre des feuilles de route.

• Assemblée générale ordinaire de chaque PMA pour  :

Rendre compte de la mise en œuvre de la feuille de 

route

Valider le plan d’action 2010

Définir quelques perspectives 2011-2013

• Réunions des organes dirigeants des PMA

8. Suivi des résultats

• Suivi externe :

• Suivi interne : 



5- Activités d’accompagnement 

• Appuis-conseils 

– Réunions d’explication du contenu et des contours  

d’une PMA

– Appui à l’élaboration des règles de fonctionnement 

– Facilitation de la mise en place des organes 

dirigeants

– Facilitation des assemblées générales des PMA



5. Activités d’accompagnement

Renforcement des Capacités

• Gestion d’équipe et de conflits ;

• Techniques d’élaboration de plan d’action multi 

acteurs ;

• Pratiques de contrôle interne et élaboration de 

rapport de contrôle ;

• Analyse des chaînes de valeur ;

• Techniques de mise en marché collectif.

• Visites d’échanges d’expériences entre PMA 

Houéyogbé et PMA Dogbo



6. Les acquis des PMA

• Organisationnel

– Existence d’un noyaux de PMA

– Implication de tous les acteurs concernés par un 

problème pour sa résolution : Accès au foncier (OP, ONG, 

Mairie) , système de production de semences certifiées

• Co-apprentissage

– Elaboration de plan d’action multi- acteurs 

– Collaboration entre les villages (Vovokanmey et Agbédranfo)

• Renforcement de capacités

• Développement de partenariat (FAFA)



7. Les faiblesses des PMA

• Faible niveau de fonctionnement des PMA

• Faible niveau d’organisation des groupements 

• Insuffisance d’engagement des responsables

• Faibles capacités de négociation des 

responsables des PMA

• Faibles capacités de mobilisation des ressources 

• Suspicions et médisance



8. Les contraintes à l’appropriation

• Economiques 

– Vente des produits à des prix peu rémunérateurs

– Difficultés d’accès aux intrants (semence de qualité,  engrais, 

matériels de production, etc.)  

– Spéculation sur la rente foncière par les propriétaires

– Absence d’unités de transformation du riz et des produits 

maraîchers 

• Techniques 

– Niveau de maîtrise de l’eau (drainage à Agbédranfo) 

– Accès à l’eau pour les cultures de contre-saison (Houinga)

– Inexistence  d’équipement motorisé, ni d’attelage

• Naturelles

– La pression des granivores sur le riz  

– Les dégâts des rongeurs et les attaques parasitaires 

– Les inondations



9- Conclusion

• Les PMA sont en construction

• Existence de motivation au sein des PMA

• Implication des conseils communaux  et des PTF 

• Perspectives (accroissement des produits de 

développement et de recherche) :
Etendre les aménagements

Améliorer la disponibilité des intrants spécifiques

Rechercher avec les acteurs des solutions aux 

problèmes techniques

Poursuivre le renforcement et l’accompagnement des 

capacités des PMA

Développer des partenariats stratégiques (IMF)
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